
' Ir'S
RÉnrnuque DUBENTN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQT]E
DECRETN'9a-189 DU 11 MAr 1998
portânt statuts particuliers des corps des
personnels des travaux publics de I'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPIIBLIQUE,
CI{EF DE I'ETAT,

C}IEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N'90-032 du I I décembre t 990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Loi N'86-01 3 du 26 féwier I 986 portant statut général des
Agents Permanents de l'Etat ;

VU la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats défrnitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VIJ le Décret N'96-128 du 09 Awil 1996 portant composition du
Gouvernement ;

VU le Décret N'59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués
aux fonctionnaires des Administrations et Etablissements publics de
l'Etat et les actes qui l'ont modifié ;

VU le Décret N'64-243/PCAvIFPTAS du 3l octobre 1964 portant Statuts
Particuliers des Corps appartenant au Cadre des Persormels des

Travaux Publics de l'Etat :

VU le Décret N"81-342 du 17 octobre 1981 portant statuts particuliers des
Corps appartenant aux Corps des Personnels des Travaux publics de
l'Etat;

VU le Décret N'85-381 du 11 septembre 1985 portant Statuts particuliers
des Corps appartenant aux Corps des Personnels des Travaux publics
de l'Etat ,

VU le Décret N'93-172 du 20 luillet 1993 portant rectificatif de l'Article
37 du décret N"85-381 du l1 Septembre 1985 relatifaux statuts
particuliers des corps des personnels des Travaux Publics de l'Etat.
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VU le Décret N'85-388 du l1 septembre 1985 portant échelonnement
indiciaire des corps des Personnels des Adminishations Publiques, des
Entreprises Publiques, semi-Publiques ;

SUR rapport du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la
Réforme Administrative ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 avril 1998 ,

DECRETE

Article ler : A compter du lerjanüer 1980, les personnÊls des Travaux
Publics, Mines et Géologie, Hydrauliques, Topographie et Cadastres sont
répartis en six (6) corps énumérées comme suit :

1" - Corps des Ouwiers des Travaux Publics ;

2o - Corps des Ouvriers Spécialisés des Services Techniques des
Travaux Publics ;

3o - Corps des Assistants des Services Techniques des Travaux
Publics ;

4o- Corps des Contrôleurs des Services Techniques des
Travaux Publics ;

5o - Corps des Techniciens Supérieurs des Services Techniques
des Travaux Publics ;

6o - Corps des lngénieurs des Services Techniques des Travaux
Publics.

En application de l'artjcle 7 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat, les corps susüsés sont régis par le présent Décret.

Article 2.- Les Corps énumérés à l'article ler du présent Décret sont classés

aux catégories hiérarchiques suivantes visés à l'article 3, 2 ème alinéa du
Statut Général des Agents Permanents de l'Etat :

CATEGORIE E
Corps des Ouwiers des Travaux Publics

CATEGORIE D

Corps des Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des Travaux
Publics.
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Corps des Assistants des Services Techniques des Travaux
Publics.

CATEGORIE B

Corps des Contrôleurs des Services Tecbniques des Travaux
Publics.

CATEGORIEA

- Corps des Techniciens Supérieurs des Services Techniques des
Travaux Fublics.

- Corps des lngénieurs des Services Techniques des Travaux
Publics.

CHAPITRE I

CORPS DES OUVRIERS DES TRAVAUX PUBLICS
SECTIONI

DEFINITTON ET ATTRIBUTIONS

Article 3. Les Ouwiers des Travaux Publics sont chargés,, sous l'autorité de
leurs Chefs hiérarchiques, de l'exécution des travaux simples de 1a main ou
à la machine, dans les ateliers, sur divers chantiers.

Ils peuvent être appelés à toutes auffes tâches nécessitées par
les besoins de service.

Article 4.- Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à l'article l2 du Statut Général des Agents Permanents de
l'Etat les Ouwiers des Travaux Publics se recrutent parmi les candidats
ayant satisfait à un test de sélection conformément aux dispositions de
l'article 16 du Statut Général des Agents Permanents de I'Etat.

Les modalités ainsi que le programme de ce test seront fixés par
Arrêté conjoint du Ministre de la Fonction Publique et du Ministre de tutelle

SECTION III

CATEGORIE C

SECTION II
RTCRUTEMENT

DISPOSITIONS STATUTAIRES
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Article 5.- Les ouwiers des Travaux publics ont vocation à accéder par
conoours prolèssionnel dans les conditions prévues par le statut général des

agents permanents de l'Etat et les disposilions de l'Article 10 du présent

décret à un grade du corps des ouwiers spécialisés de Travaux publics.

Article 6.- Les éléments de comportement professionnel à prendre en

compte pour la notation des ouwiers des 'Iravaux publics sont :

- Ponctualité
- Assiduité
- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches

- Tenue dans le service.

Article 7.- Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échclons

de la hiérarchie du corps des ouuiers des Travaux publics sont ceux fixés
par les dispositions du décret portant échelonnement indiciaire pour les

corps de la chatterie E échelle unique, rappelés en anngxe au présent décret.

DISPOSITIONS TRANS IRES

Article 8.- Seront nommés dans le corps des ouvriers des Travaux publics
conibrmément aux dispositions des articles 169 et 171 du statut général des

agents permanents de l'Etat.

- Les rnanoeuwes et les ouwiers en service aux Travaux
publics régis par décret 110/PCM du 25 awil 1960 et classés à la quatnème

catégone échelle C.,

- Les manoeuwes et les ouwiers en service aux Travaux publics

régis par la convention collective et classés au catégories 4,3,2, l.

CORPS DES OUVRIERS SPECIALISES DES SERVICES

SECTION I

SECTIONS IV

A L'Eghelle Unique : (maçons, mécaniciens,
électriciens, menuisiers, plombiers, soudeurs etc).

CHAPITRE II

TECHNIOUES DES TRAVAUX PUBLICS



DEFTNITION ET AT'TRIBUTIONS

Article 9: Les Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des Travatx Publics
sont chargés, selon leurs spécialités, de I'exécution des fravaux moyens à la main
ou à la machine, dans 1es ateliers, sur les divers chantiers dans les laboratoires et
dans les burearx d'études techniques.

SECTION II

Article 10 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les
Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des Travaux Publics se recrutent:

a) titre ar co : Parmi les candidats
titulaires ùr CEPE ou du CEFEB et justifiant d'une année au moins de formation
professionneile (option travaux publics) dans rur établissement spécialisé agréé par
l'Etat ou d'un titre équivalent ;

b) Par concours ou orofessionnel : Ouvert aux Ouwiers des
Travatx hrblics Çomptant trois (3) armées de services effectifs à l'échelle I de la
catégorie E ;

c) Par intégration sur liste d'aptitude : Conformément aux dispositions de
l'article 17 du Statut Général des Agents Permanents de I'Etat ;

d) Par concours interne ou externe : Au cas où il n'y aurait pas de candidats
titulaires des titres susvisés, et ce conformérnent aux dispositions des articles
16,18,69 et 175 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat.

En raison des contraintes du service un porucentage du nombre des Ouwiers
Spécialisés à recnrter sera réservé aux candidats du sexe masculin.

Ce pourcentage sera fixé par Anêté portant ouverture du concotus.

RECRUTENIENT

SECTION TII

DISPOSITIONS STATUTAIRES
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Article 11.- Les Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des Travaux Publics
ont vocation à accéder au corps des Assistants des Services Techniques des
Travaux Publics Çonfonnément aux dispositions des articles 16, 17, 18, 69 et 175
du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat et aux dispositions de l'article
16 du présent décret.

Article 12.- Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des Travaux
Publics sont :

- Connaissances professionnelles

- Ponctualité et assiduité

- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches

- Conscience professionnelle

Article 13.- Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons de
la hiérarchie du corps des Ouwiers Spécialisés des Services Techniques des
Travaux Publics sont ceux fixés par les dispositions du décret portant
échelonnement indiciarre pour les corps de la catégorie D rappelés en annexe au
présent décret.

SECTION IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 14 Seront versés et reclassés dans le corps des Ouwiers Spécialisés des
Services Techniques des Travaux Publics.

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du statut Général des
Agents Permanents de l'Etat

'- 
Les Agents auxiliaires des travatx publics régrs par le Décret 110/PCM du

25 awil 1960 classés à la 4è*'catégorie, échelle A et justifiant d'une formation sur
le tas d'une durée au moins égale à deux ans à la date du 17 Octobre 1981

- Les Agents des travaux publics régis par les conventions collectives et
classés à la 7é*" catégorie ou hors catégorie en seryice aux travaux publics à la
date du 17 Octobre 1981.

A l'échelle I

A l'échelle 2
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Conformément aux dispositions des articles 169 et I 7 1 du Statut Général des

Agents Permalents de I'Etat :

- Les Agents auxiliaires des travattx publics régis par le décret 11O/PCM du

25 Avril 1960 classés à la 4"n'" catégorie, échelle A et justifiant d'ue
formation sir le tas d'une durée an moins égale à 1 an ;

- Les Agents des travaux publics régrs par les conventions collectives et
classés à la 6è*" catégorie.

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général

des Agents Permanents de l'Etat :

- Les Agents auxiliaires des travatx publics régis par le décret 110ÆCM du
25 Awil 1960 classés à la 4"n'* catégorie, échelle B, ayant au moins I an

d'ancierureté de service à la date du 17 Octobre 1981 ;

- Les Agents des travaux publics régis par les conventions collectives et

classés à la 5"*" catégorie ;

Les Agents ayant moins d'un an seront considérés comme en stage

probatoire. Ils seront titularisés à la catégorie D échelle 3 après un an d'ancierureté.

CHAPITRE III

CORPS DES ASSISTANTS DES SERVICES

DEFINITION ET ATTRIBUTIONS

Article 15 Les Assistants des Services Techniques des Travaux Publics sont

chargés, d'assurer le contrôle et la stweillance de petits chantiers, de prendre les

métréi et attachements, d'établir les devis des travaux cowants.

A l'échelle 3

TECHNIOUES DES TR{VAUX PUBLICS

SECTION I

Iis peuvent être chargés de diriger un sectetr routier, un chantier de puits ou

de travaux de recherches minières, ils participent selon leurs spécialités à
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l'exéctüion de certains travaux sur les chantiers, dans les ateliers et les garages, les
laboratores, les bureaux d'études des Unités des Travaux Publics, Mines et
Géologies, Hydraulique, Topographie et Cadastre

SECTION II

RECRUTEMENT

Article 16 : lndépendarnment des conditions générales d'accès aux emplois publics
fixées à I'article 12 dtr Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les
Assistants des Services Techniques des Travaux Publics se recrutent :

a) Sur titre- oar concoltrs direct ou après un test
Parmi les candidats titulaires du BEPC et justifiant d'rme (1) année au moins de
formation professionnelle (option travaux publics) dans un établissement
spéciaiisé agréé par 1'Etat ou d'un titre équivaient ;

b) Par concours ou examen professiomel otivert aux Ouwiers Spécialisés
des services techniques des Travaux Publics comptant 3 années de seryices
effectifs à I'échelle l, 4 années à l'échelle 2 ou 5 années à I'échelle 3 de la
catégorie D ,

c) Par intégration sur liste d'aptitude Conformément aux dispositions de
l'article 17 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat ;

d) Par concours interne ou extenie an cas oir il n'y aurait pas de candidats
titulaires des titres susüsés, et ce coffonnément aux dispositions des articles
16,18,69 et 175 du Starut Général des Agents Permanents de I'Etat.

Aticle 17.- Les Assistants des Services Tecluriques des Travaux hrblics ont
vocation à accéder au corps des Contrôleurs des services des Travaux Publics
conformément aux dispositions des articles 16,17, 18, 69 et1'15 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat et aux dispositions de I' article 22 du présent
décret.

Article l8:.-_Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des Assistants des Services Techriqr-res des Travaux Rrblics sont :

SECTION III

DISPOSITIONS STATUTAIRES
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- Connaissances professionnelles

- Ponchralité et assidtrité

- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches

- Conscience professionnelle

Article 19 :.- Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons de
la hiérarchie du corps des Assistants des Services Techniques des Travaux Publics
sont ceux fixés par les dispositions du décret portant échelonnement indiciare pour
les corps de la catégorie C rappelés en annexe au présent décret.

Article 20 : Seront versés et reclassés dans le corps des Assistants des Services
Techniques des Travaux Publics.

.A concordance de grade et d'échelou :

Les Agents Permanents de l'Etat appartenant à la date du 17 Octobre 1981

au corps des ouwiers et assimilés régis par le décret 243,æC/\4FPTAS du 31

Octobre 1964 ;

Les Agents de I'Etat appartenant à la date du 17 Octobre 1981 au corps des chefs
de chantiers, Dessinateurs, Contremaîtres et Opérateurs régis par le décret
243IPC/I\4FPTAS du 31 Octobre 1964 :

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général
des Agents Permalents de l'Etat;

- Les Agents auxiiiaires des travaux publics régis par le décret 11OÆCM du
25 Avril 1960 classés à la 3'n" catégorie, échelle A, titulaires du BEP ou
d'un titre équivalent et ayant au moins un an d'ancienneté à la date du 17

Octobre 1981 ;

- Les Agents des travarx publics régis par les dispositions des conventions
collectives et classés Agents de maîtrise 3 (M3) et ayant au moins un (01) an
d'ancienneté à la date du 17 Octobre 1981 seront considérés comme en stage
probatoire. Ils seront titularisés après rm (01) an d'ancienneté.

SECTION IV

DISPOSITIONS TR{NSITOIRES

A l'échelle 1
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A l'échelle 2

A concordance de grade et d'échelon :

- Les Agents appartenant à la date d, 17 octobre 19gl au corps Autonome
des ouwiers et calqueurs régrs par le Décret 243lpcailFprAs d;31 octobre
1964 ;

conformément aux dispositio,s des articles 16g et 171 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat :

- Les Agents auxiliaires des Travaux hrblics régis par le décret 110ÆcM du
25 Awil 1960 classés à la 3h" catégorie, échelle È, justifiant d,une formation
d'une durée au moins égale à deux (2) ans et ayant au moins un (01) an
d'ancienneté à la date du 17 Octobre l98l ;

- [,es Agents des Travaux hrblics régis par les conventions collectives
classés Agents de maîtrise 2 (M2) et ayant au rnoins un (01) an d,ancienneté de
service à la date du 17 Octobre 1981 ;

Les Agents ayant moins d'un (l) an d'ancienneté seront considérés comme
en stage probatoire. Ils seront titularisés après rur (01) an d'ancienneté à la
catégorie C, échelle 2.

A l'échelle 3

confonnément au dispositions des articles 169 et 171 du statut Général des
Agents Permanents de l'Etat.

- Les Agents auxiliaires des Travaux publics régis par le décret 110/pcM
du 25 Awil 1960 classés à la 3è'n" catégorie, échelle B et ayant au moins
un an d'ancienneté à la date du lT Octobre 1981

- Les Agents des Travaux hrblics régis par les conventions collectives et
classés agents de maîtrise 1 (M1) et ayant au moins un an d'ancienneté à
la date du 17 Octobre 1981.

'- Les ouwiers en fonctio, dans les services des Travaux publics, les agents
atrxiliaires régis par le décret 110/pcM du 25 Awil 1960, classés à Ia 4tu"
catégorie, échelles B et A et les Agents régrs par les conventions collcctives
classés de 1 à la 7*" catégorie ou hors catégàrie titulaires du cAp ou d,m titre
équivalent obtenu avant ou au titre de l'a,lée académique 19gl S.épublique du
Béntu).
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surveillance.

Article2lLesContrôIetrrsdesServicesTecluricrrresdesTravauxPublicssont
chargés de l'exécution ot''taJitt qui incombent airx Unités des Travaux Publics

sous les ordres d,,n irg#J;;à défaut d,rur Technicien supérieur des Travaux

hùlics. l1s occupent des emplois comportant des actions de contrôle et de

C RPSDESC N LEURSDE RVIC

TE IOUE DES TRAVAUX PUBLICS

SECTION 1

DEF ONETATTRTBUTI S

SECTION II

CRUTEME

Article 22 Indépendamment des conditious générales d'accès aux emplois publics

fixées à l'article f Z ou îiutttt Gené'ul dàs Asents Permanents de l'Etat' les

ëî"ïOr.*t J"s Services Techniques des Travarx Publics se recmtent :

ct tinti t

Parmi les candidats titulaires de i'attestation de fin d'étude de 1è'" année, 2h'-a)

annee, 3è*" arnée de l'Uruversité Nationaie dr"i Bénin (Baccalauréat + 1,2, 3

années de formation) oPtion Travaux htblics ou d'ur titre équivalent ;

b) Par c o SSl I ouvert aux Assistants des

Services Techniques des Travaux Publics aYant accomP ii au moins trois (3) années

des services effectifs à l'échelle 1, quatre (4) annees à l'échelle 2 ou cinq (5)

années à i'échelle 3 de la catégorie C

c) Par e

Techniques des Tràvaux Publics conformérre

oanni les Assistants des Servtces

nt aux dispositions de I'article 17 du

at;

tl E

Statut Général des Agents Permanents de l'Et

J,es Agents ayant moins d'rur an d'ancienneté seront considérés comme en

stage probatoir". rr, "toii 
iin'f*t* à la catégorie C échelle 3 après 1 an

d'ancierureté.

CHAPITRE IV
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d) Par concours interne ou externe au cas oir il n'y aurait pas de candidats
titulaires des titres susüsés, et ce confonnément aux dispositions des articles
16,18,69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

DISPOSITIONS STATUTAIRES

Article 23.- Les Contrôleurs des Seryices Techniques des Travaux Publics ont
vocation à accéder au corps des Techniciens Supérieurs des Travaux Publics
conformément aux dispositions des articles 16,17,18,69 et 175 du Stanrt Général
des Agents Permanents de l'Etat et aux dispositions de l'article 28 du présent
décret.

Article 24.-_Les éléments de comportement professiorurel à prendre en compte
pour la notation des Contrôleurs des Services Techniques des Travaux Publics
sont:

- Connaissances professionnelles

- Sens de l'organisation et méthode dans le ffavail
- Assiduité et efficacité

- Sens du service public.

Article 25.- Les indices de traiternent affectés à chacun des grades et échelons de
la hiérarchie du corps des Contrôleurs des Services Techniques des Travaux
Publics sont ce&\ fixés par les dispositions du décret portant échelonnement
indiciaire pour les corps de la catégorie B échelles 3,2 et 1 rappelés en annexe au
présent décret.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 26 :Seront versés et reclassés dans le corps des Contrôleurs des Services
Techniques des Travaux Publics.

A concordance de grade et d'échelon

SECTION III

SECTION IV

A I'échelle I
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- Les Agents appanenant à Ia date du 17 Octobre 1981 au corps des

Adjoints Techniques, des Conducteurs des Travaux et Géomètres régis par le
décret 243/PCÀ4FPTAS du 31 Octobre 1964 ;

- Les Agents appartenant à la date du 17 Octobre 1981 au corps des

Opérateurs - Géomètres régis par le décret 243/PC/|\NPTAS du 31 Octobre
1964 et titulaires d'rîn diplôme de Techmcien Supérieur Topographe;

Les Agents appartenant à la date dr 17 Octobre 1981 au corps des Surveillants des

Travaux Fublics régrs par le décret 243/PC^4FPTAS du 31 Octobre 1964et
titulares d'ur dipiôme de Technicien Sr"rpérieur de l'ure des spécialités des

Travaux Plblics.

Conformément aux dispositions des articles 169 et 17i du Statut Général
des Agents Permanents de l'Etat :

- Les Agents atxiliaires des Travatx hrblics régis par le décret 11O/PCM du

25 Awil 1960 classés à la 2èrne catégorie, échelle A et titulaires du DUES ou d'un
titre éqtrivalent obtenu avant ou au titre de l'année académique 1981 (République
du Bénin) ;

- Les Agents des Travaux Plblics régis par les conventions collectives et
classés en Cl.

- Les Ouwiers Spécialisés, les Assistants des Services Techniques des

Travaux tliblics titulaires du BEPC ou d'un titre équivalent obtenu avant ou au

titre de l'arurée acadérnique 1981 (République du Bénin),

Au cas or) leur indice de reclassement serait inférieur à leur indice de corps
d'origine, les intéressés seront reclassés à concordance d'indice ou à rndice
immédiatement supérieur dans le nouveau corps,

Les intéressés seront soumis à un stage de perfectiorurement à l'exception
des Adjoints Techniques des Travarx Publics précédemment régis par le décret
243ÆC,TN4FPTAS du 31 Octobre 1964

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général des

Agents Pennauents de l'Etat :

- Les Agents auxiliaires des Travaux Publics régrs par le décret 110/PCM
du 25 Awil 1960, classés à la 2""'" catégorie, échelle A et justifiant d'une

A l'échelle 2
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formation d'une durée au moins égale à 1 an et ayant au moins i an
d'anciermeté à la date du 17 Octobre 198i :

- Les Agents des Travaux Publics régis par les conventions collectives et
classés agent de maîtrise 5 (M5) et ayant au moins 1 an d'ancienneté de
service

Les Agents ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés coûrme en

stage probatoire. Ils seront titularisés après un an d'ancienneté.

A concordance de grade et d'échelon :

- Les Ageuts des Travaux hrblics appartenant à la date du 17 Octobre 1981

au corps des dessinateurs-projeteurs, surveillants des Travaux Publics, chefs
d'atelier, arlistes-cartographes et prospecteurs régis par le décret
243/PCA4FPTAS du 3l Octobre 1964 ;

- Les Agents appartenant à la date du 17 Octobre 1981 au corps des

Ouwiers assirnilés des Travaux Publics régis par le décret L43|PC|WPTAS du 31

Octobre I964 et titulaires du brevet professiomel ;

- Les Agents Permanents de 1'Etat appartenant atl corps des Contrôleus des

Services Techniques des Travaur hrblics et 11on titrilarisables à la date du 17

Octobre 1981. Les intéressés seront reclassés à i'échelle 1 à la date de leur
titularisation.

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général
des Agents Pennanents de l'Etat

Cerux ayant moins d'un an seront considérés Çomme en stage probatoire. Ils
seront titularisés à la catégorie B, éclielle 3 après un an d'ancienneté.

- Les Prospectetrs titulaires d'un diplôrne de Prospecteur Minier et autres

agents régis par les conventions collectives classés Agents de Maîtrise 4 (M4) et

ayant au moins tur an d'ancierureté.

A i'échelle 3

- Les Prospecteurs titulaires d'un diplôme de Prospecteur Minier et autres

agents régis palle décret ll0lPCM du 25 Awil 1960 classés à la 2'*" catégorie,
échelle B et ayant au moins tur an d'ancienneté ;



ceux ayant moins d'un an seront considérés comme en stage probatoire. Ils

seront titulariiés à la catégorie B, échelle 3 après ttn an d'ancienneté'

Les orrwiers Spécialisés, les Assistarrts des Services Techrriques des

Travaux Publics titglairès du baccalauréat ou d'ttn titre équivalent obtenu avant ou

au titre de I 'année ac-adémique l98i (République du Bénin)

l5

CI{APITRE V

CO DES TECHNICI NS SUPERIEURS
DE TR,{VA PUBLIC

SECTION I

T ATTRI BUTIONS

Conformément aux dispositions de

DE ITION E

Article 27 : Les Techniciens Supérieurs des 'Iravaux Publics participent aux

ta.t.r ua*inisfratives et techniques confiées aux Ingénieurs. Ils sont normalement

affectés suivant leur spécialité (Ttaru.,* hrblics, bâtiment, topographie' mines et

;r;1"g., mécanique, Ëydrauliqtie etc..) comme adjoint au ohef de subdiüsion des

1p, ou a'urlte éqriivalente, à rn chefde bureau d'études

Ils peuvent être appelés à diriger un chantier important'

Article 28 lndépendamment des conditious générales d'accès aux emplois publics

n"e"r a f'urticle 12 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les

Techniciens Supérieurs des Travaux Publics se recrutent :

a) Sur titre- par concours direct ou après tur test : Parmi les candidats

titulaires dn drptô*. d- fin de fonnation du cycle 1 des lnstituts ou Ecoles

professionnaliséis de l'enseignernent supérieur de l'université Nationale du Bénin

(option Travaux Publics) ou d'un titre éqr"rivalent ;

b) Par concotus ou examen professioNel : Ouvert aux Contrôleurs des

Travatx Publics comptant att moins 3 années cle services effectifs à l'échelle 1,

quatre années à l,échelle 2 ou ci[q arurées à l'échelle 3 de la catégorie B

SE ION II

RECRU TEMENT

te trtirc)
l'article

Par I I

17 du Statut Général des Ageuts Permanents de l'Etat ;
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SECTION III

DISPOS ITIONS STATUTAIRES

turi cle 29.- Les Techniciens Supérieurs des Travaux htblics ont vocation à

aÇcéder au corps des Ingénieurs des services Techniques des Travaux Publics

conformément aux dispositions des articles 16,1'7,18, 69 et 1'75 du Statut Général

des Agents Permalents de l'Etat et aux dispositions de l'articls 34 dtr présent

décret.

Article 30.- Les éléments de comportement profèssiorulel à prendre en compte

pour la notation des Techniciens Supérieurs des travaux publics sont :

.- Connaissances professiorulelles

- Culture Générale

- EfEcacité et oi"r Capacité d'encadrement et de direction

- Disponibilité et Sens du service public

Article 3l Les indices de traiternent affectés à chlcrtn des grades et échelons de la

hiérarchie du corps des Tec|nicieus Supérieurs des Travaux Publics sort ceux

fixés par les dispositions du décret portant échelonnemeut indiciaire pour les corps

de la catégorie A échelle 3 rappelés en arurexe au présent décret

SECTION IV

Article 32 : Seront versés et reclassés dans le cot'ps des Techniciens Supérieurs des

Travaux Ptiblics :

A l'échelle 3

A concordance de grade et d'écirelon :

d) Par concours interne ott exteme : Att cas ori il n'y atlrait pas de candidats

titulaires des tiües susüsés, et ce confonnétnertt aux dispositions des articles

16,18,69 et 175 du Statut Général des Agents Pennaueuts de I'Etat.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES



- Les Agents appartenant à la date du l7 octobre 1981 au corps des

Adjoints Tech-riiques, àès Conducte*rs des Travanx et Géomèfies régis par le

déiret} 3lPCnrrrrpra.s du 31 octobre 1964 titulaires du diplôme de l'Ecole des

Travaux Publics de Bamako.

Conformément aux dispositions des articles 769 et 171 du Statut Généra1

des Agents Permanellts de l'Etat :

- Les Agents auxiliaires des Travaux Publics régis par le Décret 1I01PCM

du 25 awil 196Ô classés à la 2ème catégorie, échelle A et tinrlaires de la licence ou

d,un diplôme obtenu après 3 années d'Université avant ou au tite de l'arurée

académique 1981 (République du Bénin) ;

'- 
Les Agents de l'Etat régis par les converrtions collectives classés en c2 et

remplissant leiconditions de titres exigés pour accéder au corps des Techniciens

Supérieurs des Travaux hrblics.

tt

FTNITION ET ATTRIB o

ARTICLE 33 : Les tngénieurs des services techniques des travaux publics

assumant les tâches de directiol administrative et technique, de conception,

d'études, de recherche dans les travaux publics, tnines et géologie, hydraulique, la

topographie et cadastre ainsi que toüe autre fonction définie par les décrets fixant

les attributions et l'organisation de ces services

SECT ION II

RECRUTEMEN T

Article 34 lndépendamment des conditions générales d'accès aur emplois publics

n*.o a l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les

Ingénieurs des Services Tecturiques des Travaltx Publics se recrutent :

CHAPITRE VI

CORPS DES INGENIEURS DES SERVICES
TECHNIOUES DES TRAVAUX PUBLICS

SECTION T
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a) Sur titre- Dar concours direct ou aûrES un test Parmi les candidats
titulaires du diplôme de fin de fonnation du cycle II des Instituts et Ecoles

Professionnalisées de l'Enseigrement SupérieLLr de l'Université Nationale du
Bénin"(option Travaux Publics) ou d'tur titre équivalent ;

b) Par concours ou examell professiounel ouvert aux Techniciens
Supérieurs des Travaux Publics comptart au rtoins 3 années de services effectifs
dans leur grade et aux lngénieurs des services techniques des Travaux Publics
classés à l'échelle 2 de la catégorie A et comptant 2 amées de services effectifs ;

c) Par intégration sur liste d'aptitude conformément aux dispositions de

l'article l7 du Statut Général des Agents Pennartents de l'Etat

d) Par concours inteme ott externe aLI cas oil il n'y aurait pas de candidats

titulaires des titres susüsés, et ce confonnér rrent atx dispositions des articles
16,18,69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

'Les candidats issus du concours ou tic l'examen professionnel ou du
concours interne ou externe seront astreints à une formation dans ur lnstitut
spécialisé agréé par l'Etat.

SECTION III

Article 35 - Les éléments de comporterneut plofessionnel à prendre etr compte
pour la notation des lngénietus des Services Tec,uriqi.tes des Travaux Publics sont :

- Coruraissances prolessionnelles

- CultLrre Générale

- Efficacité et ou Caprrcité d'encadrement et de direction

- Disponibilité et Sen:. du service public

Article 36 : Les indices de traiternent affectés r, chacttu des grades et échelons de

la hiérarchie du corps des Ingénieurs des Servrc.'s Techniques des Travaux Pr.rblics

sont ceux fîxés par les dispositions du décret portant échelonnement indiciaire pour

les corps de la catégorie A échelles 2 et I rappc,.'s ell aru1exe au présent décret.

DISPOSITIONS STA'I UTAIRBS

SECTION I\

DISPOSITIONS TRAN SITOIRES
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Article 37 : Seront versés et reclassés dans le corps des lngéliieurs des Services

Techniques des Travaux Publics:

A L'EC}MLLE 1

A concordance de grade et d'échelon

Les Agents de l'Etat titulansés ou titulaiisables appartenant au 17 octobre

1981 
'au corps des Ingénieurs Principaux des Travaux Publics et Ingénieurs

Géomètres Principau régis par le décret 243,PCÀ{FPTAS du 31 octobre 1964.

Les intéressés bénéficieront après letu reclassement d'un coefficient

de revalorisation de leur indice de traitemeut dégressifallant de 1,20 à 1, l0 selon

les modalités suivantes:

lerEchelon dugradeinitial: 1,20décroissantq:0,0lparéchelonjusqu'à1,l0au
l1 ème échelon;

- l'échelon gnique du grade hors classe sera égi,lement affecté du coefficient l,l0
dans les rnêmes conditions

.Conformément aux dispositions des Articles 169 et l7i du Statut Général

des agents Permanents de l'Etat;

- Les Agents auxiliaires régis par le D:cret 110/PCM du 25 avril 1960

classés à la lère catégorie Echelle A et remplis,;ant les conditions de titres exigés

pour accéder au corps des lngénieurs des Services Techniqges des Travaux

Pubhcs;

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés Agents de cadre

(C3) remplissant les conditions de titres exi3és pour accéder aux oorps des

Ingénieurs des Services Techniques des Travaux Publics'

A L'ECHELLT] 2

A concordance de grade et d'échelou :

- Les Ingénietus des Travaux hrblics de ,'Etat régis par Ie Décret 243lPCl

MFPTAS du 31 octobre 1964.

Conformément aux dispositioris des Arti es 157 et 158 du Statut Général

des Agents Permanents de l'Etat :
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- Les Agents auxiliaires des Services l'echniques des Travaux Publics
régis par le Décret n'110ÆCM du 25 Awl1960classésà la1èrecatégorie
echelle B.

- Les Agents 1égis par les Conventions Collectives assulnant les fonctions
des Services Teclrniques des Travaux hrblics et classés Agents de cadre (C3).

- Les Assistants, les Contrôleus, les Te:luriciens Supériews des Travaux
Publics régis par le Décret 243IPC/MFPTAS dr; 31 octobre 1964 titulaires d'une
lnaîtrise ou d'un diplôme équivalent obtemi avant ou au titre de l'année
académique 1981 ( République du Bénin) -

DISPOSITIONS STATUTAIR OS COMMUNES

Article 38 ; Le nombre des Agents Permanents d; l'Etat de chaque corps, objet du
présent décret, susceptibles d'être placés en position de détachement ou de
disponibilité ne peut dépasser 20o/o de l'effectift rtal du corps.

Article 39 : Nonobstant les conditions générales rt'accès aux emplois publics et des
niveaux de recrutement fixés arx articles 11,12,13 et 14 du Stahrt général des
Agents Permanents de l'Etat, tout candidat à un emploi public est astreint à
produire avant sa nomination un engagement légalisé et dans les conditions
suivantes :

a) catégorie A : engagernent décerural
b) catégorie B : engagement quinquennal
c) catégories C et D : engagement triemral

En cas de nou respect de cet engagrurent, l'agent sera contraint de
rembourser les frais qtre l'Etat await investis polr sa formation.

Article 40:Pour 1'application de l'article 1i du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat, les années de service r "xiliaires et ie temps légal des
services militaires dfrment validés sont cornptés L J nune temps de service.

Article 4l : Il est reconnu arx Agents Pennar..rls de l'Etat régis par le présent
décret le droit au logement ou à ure indetmité cle logernent, au transport ou à une
indemnité de transport, à la prime de rendc.r:ut, aux indemnités de nsque
inhérents à l'emploi dans les Çonditions fixées pi , ,r réglementation en ügueur.

TITRE II
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e42 Les indemnités de responsabilité et de sujétion sont accordées aux

directeurs, aux chefs de service ott de division des Travaux Publics dans les

conditions fixées par la réglementation en viguetr.

Article 43 : Lorsque.les nécessités de service f imposent, ie personnel des Travaux

Publics peut être amené à €ffectuer des travatx en hetres supplémentaires de jour

et de nuit. Ces travaux seront rétribués conformément à la réglementation en

vigueur.

Article 44 : Les modalités ainsr que les programmes des épreuves des divers

concours et tests préws au présent décret seront fixés par Arrêté conjoint des

Ministres chargés de la Fonction Publique, de l'Education Nationale et du Ministre
de tutelle.

Arhcle 45 : En application de l'article 69 du Statut Général des Agents Permanents

de l'Etat, il est organisé chaque année des concours professionnels pour la
promotion d'une catégorie à une autre des Agents Pennanents de l'Etat.

Les modalités ainsi que les programmes des épreuves des examens üsés au

présent article seront fixés par Arrêté conjoint des Ministres chargés de la
Fonction Publique, des Finances, de l'Education Nationale et du Ministre de

tutelle.

Artrcle 46 : Le succès à un concours professiorurel donne droit à la nomination et

au reclassement à concordance d'indice des lauréats à l'échelle supérieure de la
hiérarchie supérieure du corps d'accès dès leur admission.

Article 47 : Les formations en vue de prendre part aux concours ou examens

professionnels donnant accès au corps Supérieur sont d'une durée d'un (01) d'un
an.

Article 48 : Quelque soit le ternps mis potu ia correction des épreuves et la
prociamation des résultats des concours otl examens professionnels, la date de

l'admission est le lendemain de la fin du déroulement des épreuves desdits

concours et examens.

e49: Préalablement à letu nomination dans les diflerents corps, les candidats

issus des concorrs intemes eu externes, doivent accomplir avec succès un stage de

formation professionnelle dans tm Etabiissement agréé par i'Etat conformément
aLrx dispositions statutaires préwes au présent décret.
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En cas d'insuccès, ils seront autorisés à renouveler ure seule fois leur

formation.

Articlê 50 :Les candidats reçus à un corlcottrs externe dans un corps et qui doivent

accomplir une période de fonnation protèssiomelle sur le territoire national

pefcewont pendant la durée de letu fonnation ttne ailocation mensuelle non

imposable corresponAant aux indices sttivarts :

- 100 pour les corps de la catégorie D

- 160 pour les corps de la catégorie C

- 220 pour les corps de la catégorie B

- 300 pour ies corps de la catégorie B

Les Agents provenant des recnttements exteme, inteme ou professionnel qü
doivent accomplir leur stage à l'extériegr du territoire national percewont une

bourse de stage. En outre, ceux issus des concotus professiomels et internes

conserveront leur traitement en plus de la bouse de formation pendant la dwée du

stage

Article 51 :Outre, les concours professiomtels et les listes d'aptitude, les Agents

Permanents de l'Etat ne sont reclassés dans les catégories supérieures qtle sur la

base des diplômes professiorurels et non stlr la base des diplômes académiques .

Pour prétendre au bénéfice des diplôrnes académiques obtenus en cours de

carrière, les Agents Permanents de l'Etat sont tenus de prendre part aux concours

internes ou externes d'accès dans les Etablissements de formation. I1 en est de

même potr les diplômes académiques obtenrrs avant leur prise de fonction et qü
n'o[t pas servi à leur recrutement.

.A l'issue de leur formation, les intéressés sont reclassés à concordance

d'indice ou indice immédiaternent supérieur.

Article 52: Les Agents adrnis à ltn collcours professionnel sur la base des

dispositions du décret 243lPClIvtrPTAS du 31 Octobre 1964 bénéficieront à la fin

de leur formation professionnelle, des rnêmes dispositions tlansitofues que les

Agents Permanents de I'Etat en service.

Ils seront, à f issue de leur formation reclassés d'abord à concordance

d'indice dans leur corps d'accès au titre des anciens Statuts Particuliers à compter

de leur date de reprise de service.
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Ils seront ensuite reclassés au titre des dispositions transitoires du présent

décret, dans le nouveau corps grade pour grade pour compter de leur date de

reprise de service.

Par conséquent, les dispositions transitoires dont ils auraient bénéficié dans

leur ancien corps avart le 17 Octobre 1981 au titre du décret No 81-342 du 17

Octobre 1981 seroninulles et nul effet.

Article 53 : Pendant une période de trois aus à compter du 17 Octobre 1981 les

anciens agents de l'Etat précédemment régis par le décret n" 243lPCllvtrPTAS du
31 Octobre 1964 seront autorisés à prendre part aux concorrs professionnels
donnant accès aux corps de la hiérarchie supérieure s'ils réunissent cinq ans

d'ancienneté dans leurs corps.

Article 54 : En application des dispositions de l'article 17 du Stahrt Général des

Agents Permalents de l'Etat, il est établi pour chaque corps objet du présent décret
par ordre de mérite et par service, une liste annuelle d'aptitude en vue de la
nomination dans le corps hiérarchiquement supérieur .des Agents particulièrement
méritants ayant accompli au moins 25 années de services effectifs dont cinq (05)
au moins dans le corps immédiatement inférieur.

Les intéressés doivent être à l'échelle supérieure de leur corps d'origine

Cette intégration, qui tient compte du potrcentage préw à cet effet pour les

emplois vacants, permet aux bénéficiaires d'être reclassés à l'échelle supérieure du
nouveau corps d'accès et ce, à concordance d'indice ou à indice immédiatement
supérieur à celui qu'ils avaient dans leur corps d'origine.

Les listes annuelles d'aptitude prévues à l'alinéa premier du présent article
der.ront être établies par les comités de direction des services et des Ministères de
tutelle des intéressés et transmises au plus tard le l"' octobre de chaque année au

Ministère chargé de la Fonction Publique potu exploitation après avis de la
commission nationale composée comme suit :

: Le Ministre chargé de Ia Fonction hrblique ou
soû représentant

Quant aux Agents de l'Etat adrnis aux différents concours professionnels sur

la base de I'ancien décret suscité et dont le reclassement dans les nouveaux corps

objet dtr présent décret entraînerait tur urânque à gagner par rapport à leurs

homologues du même grade restés dans les anciens corps, il lettr sera accordé une

bonification d'échelons à concordauce d'indice ou à indice immédiatement
supérieur à celui de leurs homologues reclassés dans le corps inférieur.

PRTSIDENT



VICE-PRESID ENT : Le Ministre chargé des Finances ou son

représentant

RAPPORTEUR : Un cadre du Ministère chargé de la Fonction
hrblique désigné par le Ministre.

MEMBRES : Le Directetr de l'Adrninistration du Ministère de

hrtelle de l'Agent proposé sur ia liste d'aptitude.

Un représetrtant du syndicat de l'Administration
concelree

Un représentant du corps d'accès

Article 55 :Conformément aux dispositions de l'article 21 du Statut Général des

Agents Permanents de l'Etat, les pourcentages de répartition entre les divers

modes de recrutement sont fixés comme suit :

- Concours direct ..........

- Concours professionnel

- Liste d'aptrtude

....',,,....60%
30%
10%

Si dars un mode de recnrtetnent, le nombre de candidats ne permet pas

d'atteindre le pourcentage ainsi fixé, la différence entre ce nombre et celtü des

places à pourvoir est reparti proportiorurellement entre les autres modes de

recrutement.

Article 56 : Les diplômes obtenus dans les facultés de l'Université Nationale du

Bénin (UNB) ou hors du territoire national üendront en équivalence

Instituts ou Ecoles professiomralisées de l'Uuiversité Nationaie du B
de ceux des

énin (UNB)

dans les conditions suivantes :

- les candidat§ titulakes des diplômes professionnels intégreront les corps

correspondants en éqüvalence des diplômes délivrés dans les lnstituts ori Ecoles

professiomalisées de l'Université Nationale du Bénin.

- les candidats tihrlaires des diplômes de fin d'études des lnstituts de

l'université Nationale du Bénin (Baccalauréat + 3 années de formation ou

équivalent) bénéficieront de la boniticatior.r d'une échelle. Ils seront nommés à la

catégorie A, échelle 3 (indice 340 - 925).
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Seront également nommés à la catégorie A échelle 3, les candidats
recrutés sur la base du DUEL-DUEJG ou du DUEEG + 2 années de
formation ou équivalent.

- Les candidats titulaires du Baccalauréat + 4 années de formation
ou équivalent bénéficieront aussi de la bonification d'une échelle. ll seront
nommés à la catégorie A, échelle 2 (indice 375-1100) ;

- Les candidats titulaires du drplôme de fur d'éhrdes des Instituts ou
Ecoles professionnalisées de l'Université Nationale du Bénin (Baccalauréat
+ 5 années de formation ou équivalent) bénéficieront de la bonification
d'une échelle. Ils seront nommés à la catégorie A, échelle 2 (indice 425-
1300).

Article 57.- Nonobstant les dispositions de l'article précédent et ce, pendant
une période de 5 ans à compter du lerjanüer 1980, les candidats titulaires
d'une maîtrise et sans formation professionnelle correspondante seront
nommés à la catégorie A échelle 3 (indice 340-925).

Article 58.- En application des dispositions des articles 163 et 164 du Stahrt
Général des Agents Permanents de l'Etat, il est reconnu au personnel régi
par le présent Décret des stages de spécialisation €n rapport avec la
formation initiale ou celle du corps d'appartenance.

Ces stages de spécialisation doivent être sanctionnés par un titre
déliwé par une autorité compétente. La durée est de 6 mois au minimum et
de 2 ans au mÉximum.

Les Agents justifiant des titres de spécialisation dans les
domaines précités auront droit à une indemnité de spécialisation non
soumise à retenu pour pension.

Le taux de i'indemnité de spécialisation est fixé comme suit :

- stage d'une durée de plus de 9 mois : 15 %o

Ces pourcentages sont calculés sur la base de l'indice de
traitement et ne sont pas soumis à retenue pour pension.

...t...

- stage d'une durée de 6 à 9 mois : l0 o/o
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Article 59. Conformément aux dispositions de l'article 9 du Statut Générâl
des Agents Permanents de l'Etat, les pourcentages servant à la déierminalion
du nombre maximum des agents de chaque grade sont fixés comme suit pour
les grades noûnaux :

Grade initial ...... . 40%

Grade intermédiaire 30%

Grade Terminal 20 Yo

Grade Terminal Exceptionnel t0%

Ces pourcentages sont déterminés échelle par échelle

Article 60.-Les agents des Travaux Publics, mines et géologre, hydraulique,
topographie et cadastre, bénéficient en fonction des tâches qu'ils assument
des dotations en effets d'habillement suivants :tenue, chapeau, blouse,
chaussures, imperméable, saÇoche, casques, gants et autres équipements
nécessaires à l'exécution de leur tâche.

Un arrêté du Ministre de tutelle précisera les catégories d'agents
concernés par le présent article et les dotations à leur attribuer.

Article 61 - Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notarunent celles des décrets N' 243IPC/\4FPTAS du 31
octobre 1964 , N"8l-342 du lT octobre 1981 et N"85-381 du l1 septembre
1985 portant statuts particuliers des corps des personnels des Travaux
Publics et N'93-172 du 20 juillet 1993 portant rectificatif à l'article 37 du
décretN'85-381 du 1I septembre 1985.

Article 62.- Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la
Réforme Administrative, le Ministre des Finances et le Ministre des Travaux
Publics et des Transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent décret qui sera publié au Journal Offrciel.-

Fait à Cotonou, le t 1 Mat 1998

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,
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Le Ministre de la Fonction Publique, du
Travail et de la Réforme Administrative,

Le Ministre des Finances

Assouma YAKOUBOU

Le Ministre des Travaux Publi
et des Transports,

17,ss,4s,§1

Amoliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2Pjl,{ 4 MF 4 MFPTRA
4 MTPT 4 AUTRES MINISTERES 14 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP.
DGID-DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-
IGAA 3 T]NB-ENA-FASJEP 3 JO I.-

J/

./ -..--*"



ECHELONNEMENT INDTCIAIRB DU CORPS DEs

.OUVRIERS SPECIALISES DBS TRAVAUX PUBLICS
CATBGORIE OU CADRE D

GRADES ECTIELONS INDICES PEREQUATIONS
Echelle 1 Echelle2 Echelle 3

Grade initial I

2

3

4

160

170
180

190

140

150

r60
170

120
130
140
150

40ÿ;

Crade intermédiaire 5

6
7

210
220
230

190

200
210

170

180
190

30%

Grade terminal normal 8

9
10

255
265
275

230
240
250

210
))(\
230

20o/o

Grade terminal
Exceptionnel 11 300 ZÔJ 245 1lYo

Grade Hors classe t1 i40 300 I /J
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ECHELONtttEMENT TNDICIAIRE DU CORPS DES
ASSISTANT§ DES SERVTCES DBS TRAVAUX PUBLICS

GRADES ECHELONS INDICES PEREQUATIONS
Echelle I Echelle2 Echelle 3

Grade initial I

2
J

4

220
240
260
280

200
215
zJv
245

r80
200
215
230

400Â

Grade intermédiaire 5

6
7

stu
340
360

280
295
310

250
265
280

3OYo

Grade terminal
norrnal

8

9
10

400
420
440

345
36s
380

310
325
340

20%

Grade terminal
Exceptionnel 11 460 360 r0%

Grade Hors classe 12 510 450 400

CATEGORIE OU CÀDRE C

400
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BCHELONNBMENT INDICIAIRE DU CORPS DES

CONTROLEUR DBS SERVICES DES TRÀVAUX PtrBLI S

GRADES ECHELONS INDICES PEREQUATIONS
Echelle 1 Echelle2 Echelle 3

Grade initial I
')

3

4

300
335
370
405

280
310
340
370

250
270
?oô

310

404/o

Grade intermédiaire 5

6
7

490
525
560

420
450
480

360
380
400

3\Yo

Grade terminal
normal

8

9
l0

645
680
715

530
560
590

460
480
500

200Â

Grade terminal
Exceptionnel 11 750 640 520 10o/o

Grade Hors classe 12 ô-2.) I t-j 590

CATBGORIE OTICADRE B



il

TRAVT\UXPUBLTCS

CATEGORIE OI] CADREA

ECIIELONS INDICES PERIQUATIONS
Echelle 3

Grade initial 1

2

3

4

340
380
420
460

40%

Grade intermédiaire 5

6
7

520
560
600

30%

Gràde terminal
normal

a

9

l0

615
125
tt)

20%

Grade terminal
Exceptionnel I1 850 10%

12 925

DDI I

GRADES

Grade Hors classe
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ECHELONNEMENT II\DICIAIRE DU CORPS DBS

GRA.DES ECHELONS INDICES PERNQUATIONS
Echelle 1 Echelle2

Grade initial I
2
3

4

425
490
55s
620

37s
425
475
525

40o/o

Grade intermédiaire J

6

1

730
ol <

880

625
67s
725

30%

Grade terminal
normal

8

9

10

),020
1090
I165

850
900
950

20Yo

Grade terminal
Exceptionnel 11 1250 1000 10%

Grade Hcrs classe 12 1300 1 100

INGBNIETIRS DBS SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
. CATEGORIE OU CADRE A


